
Région des Pays de la Loire COMMISSION PERMANENTE

Réunion du 19 novembre 2021 

Mission 3 : le combat pour l'efficacité régionale M3

Action 7 : des politiques régionales mieux évaluées et plus 
économes

A7

Désignation de représentants de la Région dans les 
organismes extérieurs et commissions administratives 

La Commission Permanente,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1524-5,
L.4132-14 et L.4132-22,

VU la  délibération  du Conseil  régional  du 2 juillet  2021 donnant délégation du
Conseil régional à la Commission permanente

VU les  dispositions  législatives,  règlementaires  ou  statutaires  régissant  les
organismes extérieurs référencés en annexe,

VU la délibération de la Commission permanente du 19 novembre 2021 relative à
l’article L.4132-14 du Code général des collectivités territoriales et à la décision
à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la  tenue  de  la  commission  Finances,  ressources  humaines,  commande
publique, affaires européennes, et relations extérieures

Après en avoir délibéré,

DECIDE 
de  désigner  les  représentants  de  la  Région  des  Pays  de  la  Loire  au  sein  des  organismes
extérieurs présentés en annexe. 
 
AUTORISE 
le représentant de la Région, ou son suppléant, à accepter toutes les fonctions qui pourraient
leur être confiées dans le cadre de la représentation au sein de l’AFL et de sa filiale (conseil
d’administration, présidence, vice-présidence, membres titulaires ou suppléants des éventuelles
commissions d’appels d’offre, conseil de surveillance, etc.), dans la mesure où elles ne sont pas
incompatibles avec leurs attributions au sein de la Région des Pays de la Loire. 
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ABROGE 
partiellement  les  délibérations  du  Conseil  régional  du  23  juillet  2021  et  de  la  Commission
permanente du 23 septembre 2021 en ce qu'elles désignent les représentants de la Région au
sein des organismes extérieurs qui font l'objet des modifications présentées en annexe.

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Contre : Groupe Printemps des Pays de la Loire 
Abstentions : Groupe L'Ecologie Ensemble, Groupe Rassemblement National pour les Pays de la
Loire 

REÇU le 22/11/21 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs

2


